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Programme formation continue des agents de recherches privées 
(Arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents de recherches privées) 

❖ Formation dispensée en groupe de 12 personnes maximum

❖ Pré-requis : détenteur de la carte professionnelle des agents de 
recherches

❖ Durée : 38 heures

❖ Lieux : GRETA et Maison des professions libérales de Montpellier

Cadre juridique d’intervention de l’agent de recherches privées (ARP)………………     3 heures 

- les dispositions en vigueur du livre VI du code de la sécurité intérieure ;

- le fonctionnement du CNAPS ;

- Cadre juridique dévolue aux missions (justifier le cadre légal)

- Le code de déontologie dans la réalisation de la prestation du détective

- Les obligations de l’ARP et le code de déontologie.

 Le code de déontologie dans les différentes phases de la prestation de l’ARP … 7 heures 
- charte et éthique professionnelles

Libertés individuelles dans la réalisation de la prestation de l’ARP…………………….     4 heures 

- les libertés fondamentales ;

- les libertés individuelles des personnes dans la phase précontractuelle ;

- les libertés des personnes dans la recherche des preuves et/ou de la collecte d’informations ;

- les libertés individuelles des personnes dans la réalisation du rapport et dans l’archivage.

-Savoir appliquer en pratique ces notions dans les différentes phases de la prestation d’un ARP.

Evolution jurisprudentielle en lien avec le métier………………………………………….  7 heures 

- connaître l’évolution jurisprudentielle ;

- les méthodes de recherches et mettre en place une veille juridique ;

- mettre en place une démarche d’analyse d’une décision de justice ;

- les décisions de justice au regard de l’évolution jurisprudentielle en lien avec la profession d’ARP.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034104616&categorieLien=id
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Actualisation des compétences : 

Evolutions techniques et juridiques…………………………………………………………………. 7 heures 

La cybercriminalité …………………………………………………………………………………………  7 heures 
-sécurité de l'information (généralités, définitions et histoire) ;

-les acteurs publics et privés ;

-les Menaces :  Le deep-web (darknet), BOYD & objets connectés, téléphonie, social engineering ;

-la preuve numérique ;

-manager la sécurité de l'information ;

-aspect juridique de la sécurité économique : État de la jurisprudence ;

-démonstrations.

Connaître les principes de la République…………………………………………………………  3 heures 

-les grands principes ;

-indivisibilité, laïcité, démocratie et égalité des chances.




